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Enedis - Tour Enedis 

34 place des Corolles 

92079 Paris La Défense Cedex 

enedis.fr  

SA à directoire et à conseil de surveillance 

Capital de 270 037 000 euros 

R.C.S. de Nanterre 444 608 442  
 

 

 

Avertissement relatif à l'amélioration de la cartographie des réseaux dans 

l'emprise des projets de travaux : 

 

 

Les plans ci-joints des réseaux que nous exploitons comportent, dans l'emprise des 

travaux prévus, un ou plusieurs tronçons non conformes aux dispositions du 6° du I de 

l'article 7 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié pris en application du chapitre IV du titre V 

du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 

(voir le plan et sa légende). 

 

En application du 2° de l'article 7-1 de ce même arrêté, si l'emprise des travaux prévus 

affectant le sol (terrassement, enfoncement, forage, décapage, compactage …) dépasse 

100 m2, vous devez en tant que responsable de projet procéder en phase projet à des 

investigations complémentaires à notre charge pour porter à la classe A les tronçons qui 

n'y sont pas, branchements inclus. Ces investigations complémentaires doivent être 

confiées à un prestataire certifié. Elles sont limitées à la zone constituée de l'emprise où 

sont effectivement prévus des travaux affectant le sol et de tous points situés à moins de 

2 m de cette emprise. 

 

Leurs résultats doivent nous être transmis sous la forme définie à l'article 15 de l'arrêté du 

15 février 2012 modifié, à l'adresse électronique suivante : « enedis@retours-ic.protys.fr » 

 

Vous voudrez bien joindre au résultat des investigations complémentaires la facture à 

notre charge, établie au prorata de la longueur des ouvrages dont nous sommes 

exploitants initialement non rangés dans la classe A, branchements inclus. La longueur des 

ouvrages à reporter dans la facture est celle mentionnée dans le compte rendu 

d'investigations complémentaires du prestataire certifié. 

 

Les modalités pour la réalisation des investigations complémentaires sont décrites dans 

les pages suivantes. 

 

 

 

 

Annexe 6 - Créé par Arrêté du 26 octobre 2018 - art. 2 

[Enedis] 


